
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 29 mars 2016 

L’an deux mil seize, le 29 mars à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 18 mars 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :   0 
   Absents, excusés : 12 
 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :mesdames Clarisse DULUC, Edith 

MICHELIC, messieurs Pascal AUGENDRE, Bertrand DESNOIX ,Jacques DEVOUCOUX, Bernard 

JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel 

SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs  Dominique 

BURLAUD  , Michel DE PAULE , Christian FAUCHER ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

GRAND SUD : madame Chantal TRAVERS, monsieur Dominique DUBREUIL; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :monsieur Paul BERNARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : messieurs Robert BELLERET, Roland GILBERT ; SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur André DELAVAULT. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :monsieur  Pascal COLLIN ;COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre 

RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  : monsieur Alain 

MANSSENS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : :madame Brigitte REBMANN,  

messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : messieurs Olivier COMBETTE, Guy SAMIERI ; ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : monsieur François RICHARD ; SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-

MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves 

DEBONO . 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2016- DC0004 

 

PARTICIPATION A L’APPEL A PROJETS LANCE PAR ECOFOLIO 

 

Les pouvoirs publics ont assigné à Ecofolio de mettre en œuvre les actions nécessaires pour 
contribuer à atteindre l’objectif national de recyclage de papiers graphiques fixés à 55 % d’ici 
2016 et à 60 % d’ici 2018. 

La dotation financière, en permettant à la fois d’augmenter le montant total des sommes 
reversées aux collectivités et d’allouer au recyclage une part de ces moyens plus importante que 
lors du précédent agrément, vise à soutenir les collectivités qui agissent pour une progression 
du recyclage dans des conditions respectueuses de l’environnement, de la santé et à des coûts 
maîtrisés. 

Cette dotation pour l’accompagnement au changement des collectivités, d’un montant total 
minimum annuel de 5 millions d’euros porté exceptionnellement à 10 millions d’euros cette 
année. Elle est mise en place pour financer des actions concrètes sur la collecte et/ ou le tri des 
papiers ménagers et assimilés. 

Considérant que le syndicat a décidé de modifier les dotations des usagers en les équipant de 
bacs bi-compartimentés pour la collecte du verre et des JRM,  

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, décide de participer à l’appel à projets 
lancé par Ecofolio et autorise le président faire toutes les démarches nécessaires et à signer tout 
document relatif à ce dossier. 

Si le projet présenté par le syndicat est retenu, celui-ci s’engage : 

� A mettre en place le projet retenu dans le cadre de l’appel à projets « dotation 
d’accompagnement au changement 2016 » 

� Assurer la continuité et le suivi du projet retenu par Ecofolio jusqu’à son terme, y 
compris en cas de contrats de services venant à échéance durant cette période, 

 



� Assurer la traçabilité complète des flux papiers relatifs aux projets ( précollecte , 
collecte, tri, recyclage), mettre en place une organisation garantissant la qualité des 
informations techniques, organisationnelles et économiques permettant l’évaluation des 
résultats, 

� Signer une convention « dotation d’accompagnement au changement- session 2016 » du 
projet. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 
  Le président, 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 

 

 


